
Le discours injonctif 

 
Support : Chapitres II à VI 

 
Expression de la prescription par Bouchaïb ou la vieille : 
a- Tu devrais faire attention. A ton âge, on ne grimpe plus aux 
    arbres. 
b- Assez parlé de ça ! Prépare-nous donc un bon thé. 
c- Il serait préférable d’oublier le passé. 
d- Veille bien sur ces pièces d’argent. 
e- Il faut se méfier des camelots qui passent. 
 
Moyens utilisés : 
a) « devoir » au conditionnel + infinitif. 
b) -« assez » + participe passé  
     -verbe à l’impératif. 
c) « il serait préférable » + infinitif. 
d) « veiller bien» à l’impératif. 
e) « il faut » + infinitif. 
 
Caractéristiques du message transmis : 
1/ Ordre ou défense : l’émetteur est en position d’autorité. 
2/ Commandement : l’émetteur a un pouvoir réel exercé sur le  
                                 destinataire. 
3/ Conseil : l’émetteur veut faire profiter son interlocuteur de sa  
                   compétence. 
 
Exercice : attribue à chaque énoncé la valeur injonctive exprimée 

a- Vous garderez le lit quarante huit heures. 
b- Je ne vous retiens pas. 
c- Si vous criez moins fort ? On ne s’entend plus. 
d- Vous serait-il possible de fermer la porte ? 
e- Après le pont, prendre le premier chemin à droite. 
f- Tu aimeras ton enfant comme toi-même. 

 


